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LE MOT DU MAIRE
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Votre Maire,
Philippe PRUGNEAU

En ce début de mois de juillet les communes sont, partout en
France, le théâtre de troubles graves qui ciblent avec une
extrême violence les symboles républicains et outils de travail
que sont les mairies, les écoles, les bibliothèques, etc... 
Des maires sont menacés, injuriés ou frappés. C'est pourquoi je
leur apporte tout mon soutien face à ces actes injustifiables.

Concernant la vie communale, en ce début d'année 2023 s'est
déroulé le recensement de la population de Marigny. Le
comptage issu de la collecte est de 200 habitants. Le précédent
recensement de 2017 faisait état de 204 habitants.

Le nouvel adressage de l'ensemble de la commune est répertorié sur au moins un opérateur de
navigation "Waze". Cela facilitera l'intervention des secours et la livraison des colis.

Le budget primitif 2023 est équilibré à 296 149.99 € en fonctionnement et 90 464.38 € en investissement
sans augmentation des taux des impôts. 

Un important programme de rénovation de voirie est prévu pour cet automne sur certaines parties des
chemins suivants : des Couets, de Montgazon,  des Gillets, de Charnes,  des Guilleminots et des Praux.

Le 17 juin a eu lieu, l'après-midi et soirée "Marigny en fête" et cette année le feu d'artifice a pu être tiré.

Comme chaque année, l'opération fleurissement a été reconduite. Considérant les risques de pénurie
d'eau, la commission fleurissement réunie en mars n'a pas souhaité mettre en place cet été les
jardinières suspendues dans le bourg. Compte tenu que le terrain de football n'est plus utilisé, plutôt que
de le tondre régulièrement, un fauchage tardif a été privilégié.

En cette période de fin d'année scolaire, je souhaite la réussite aux examens pour les jeunes
Marignyssois.es concerné.es.

Divers travaux ont été réalisés en ce début d'année: remise en état du système d'alarme incendie à la salle
polyvalente, changement de la porte d'entrée du local professionnel et devis signé pour la rénovation du
système d'électrification des cloches de l'Eglise.

Elus et citoyens lors de la mobilisation
civique du 03/07/2023



Demandes de subventions après du Conseil Départemental et de Moulins communauté
relatives aux investissement suivants : 

Approbation des comptes 2022

                    - changement de l'alarme incendie à la salle polyvalente
                    - changement de l'ordinateur de la mairie  
                    - changement de la porte d’entrée du local professionnel
                    - remplacement du tableau d'actionnement des cloches de l'église

Les résultats ont été arrêtés comme suit :

En fonctionnement : 
Recettes :                        268 326.85 €
Dépenses :                    - 146 114,53 €
          
Excédent de l'exercice :  122 212,32 €

En investissement : 
Recettes :                        83 871,84 €
Dépenses :                     -89 799,16 €
          
Déficit de l'exercice :          5 927,32 €

CONSEILS MUNICIPAUX
Le conseil municipal s'est réuni 2 fois depuis le début de l'année :
Le 04 avril 2023 et le 13 juin 2023.
Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises :

La vie municipale
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Déficit de clôture section d'investissement : 5 927,32 €
Déficit des restes à réaliser : 27 638 €
Besoin de financement de l'investissement : 33 565,32 €

Besoin de financement de l'investissement compte tenu du report propre à la section :

Affectation de résultat :
Les besoins de financement de l'investissement étant de 33 565,32 €, l'excédent de fonctionnement reporté
au budget primitif de 2023 est de 88 647 €.

Les subventions 2023
Le Conseil municipal a décidé d'accorder les subventions suivantes aux associations :

Amicale des donneurs de sang de Souvigny       50 €
Amicale des pompiers de Souvigny                   200 €
CCAS de Marigny                                            1700 €

 



Section de fonctionnement équilibrée à 296 149,99 € dont un
virement pour l'investissement de 27 467,46 €.

Section d'investissement équilibrée à 90 464,38 €
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Vote des taux des impôts locaux 2023
Le Conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux formant les impôts locaux 2023 :
                   Taxes foncières                                                                                   30.80 %
                   Taxes foncières non bâti                                                                     34.48 %
                   Taxes d'habitation (résidences secondaires et locaux vacants)         11.66 %

Vote du budget primitif 2023
Après un travail préparatoire de la commission budget-finances, le conseil municipal a voté le budget
équilibré comme suit :

Programme de l'investissement :
         Remboursement en capital                                                           7 988,87 €
         Signalisation                                                                                  6 563,00 €
         Remplacement ordinateur, porte du local professionnel
         et changement du tableau de commande des cloches                 4 156,19 €
         Voirie                                                                                           49 200,00 €
         Salle polyvalente                                                                         14 679,00 €
         Matériel communal                                                                        9 500,00 €
         Achat terrain                                                                                  2 550,00 €

La vie municipale



Rémunération de l'agent recenseur
Suite au recensement qui a eu lieu en début d'année, le conseil municipal décide de rémunérer
l'agent recenseur.

Opération fleurissement
Le conseil municipal a décidé de reconduire l'opération fleurissement pour l'année 2023, en
attribuant à chaque foyer un bon d'achat de plants de fleurs de 20 €.

Demande de subvention pour le projet de voirie
Le conseil a adopté la demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour le projet
de voirie 2023 concernant certaines parties des chemins suivants : chemin des Couets, chemin de
Montgazon, chemin des Gillets, chemin de Charnes, chemin des Guilleminots et chemin des
Praux.
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La vie municipale

CCAS
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Approbation des comptes 2022
Le compte de gestion du Percepteur et le compte administraif 2022 présentent le même résultat,
soit un déficit de 434,41 €.

Détail des recettes :                                                                              Détail des dépenses :
Subvention de la commune    1 700 €                                                Repas des aînés: 2 294.41 €
Libéralités repas des aînés:        160 €                                                URSSAF:                       0.00 €

Déficit 2022 : 1 860 €- 2 294,41 € = 434,41 €
Résultat de clôture, compte tenu de l’excédent 2021 : 2 672,47 € - 434,41 €= 2 238,06 €

En 2022, le repas des aînés a réuni 28 personnes. 32 personnes ont bénéficié du colis de
fin d'année.

Budget primitif 2023
Compte tenu de l'excédent reporté (2 238,06 €), de la subvention de la commune (1 700 €), d'une
prévision de libéralités reçues (150 €), le budget a été voté en équilibre à 4 088,06 €

Le repas d'automne est fixé au 8 octobre 2023. La commune compte à ce jour 73
personnes qui auront plus de 60 ans dont quatre nouveaux, nés en 1963.
Les personnes qui auront plus de 65 ans et qui ne pourront pas participer au repas,
bénéficieront d'un colis de fin d'année.



La vie municipale
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L'ÉGLISE DE MARIGNY, 

L'office du tourisme, Moulins Communauté, le Département et les affiches
publicitaires mettent à l'honneur l'église de Marigny. Nous la retrouvons sur
différents supports.

Magazine "ensemble" de
Moulins Communauté

Moulins Communauté

mise en valeur



La vie municipale
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Magazine "Mon Allier Bourbonnais"
du Département

Office du tourisme

Panneaux publicitaires sur
l'agglomération moulinoise



COMITÉ DES FÊTES

La vie des marignyssois.es
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Le comité des fêtes satisfait de son premier semestre

SOIRÉE THÉATRE

Alors qu’une réunion fin juin 2021 n’augurait rien de bon quant à sa pérennité, le
comité des fêtes présidé par Philippe Aubenas a renversé la vapeur, et toutes les
manifestations prévues en 2022 et depuis le début de cette année ont pu être mises
sur pied, et ont même connu des aboutissements heureux.

Le samedi 4 mars, la soirée
théâtre a ouvert le bal par un très
gros succès, d’abord parce que
la salle des fêtes était archi-
comble, et ensuite avec le
triomphe de la troupe avermoise
Pilouface qui, par son
interprétation très aboutie de la
pièce hilarante « La bonne
adresse », a enthousiasmé
chaque spectateur. 



COMITÉ DES FÊTES

La vie des marignyssois.es
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MARCHE DE L'OMELETTE 

L’essai était ainsi marqué, et il ne restait plus qu’à le transformer, ce qui fut fait avec
l’incontournable et 25è marche de l’omelette du samedi 6 mai. 

 Si la participation record de 2018
avec 281 adeptes de la rando n’a
pas été battu, il s’est quand même
trouvé 242 promeneurs pour se
balader dans le bocage et qui ont,
une fois de plus, complimenté les
organisateurs pour la beauté des
deux tracés de 8 et 16 km, et aussi
la qualité du fléchage. Cerise sur le
gâteau, si l’on peut dire, la salle
des fêtes a aussi affiché complet
pour les affamés qui se sont rués,
ou peu s’en faut, sur l’omelette, ses
frites, et le reste, précieux réconfort
après la transpiration !

FÊTE A MARIGNY

Troisième épisode avec la fête au village
où la municipalité a pris à son compte
comme chaque année les jeux, l’animation
musicale et le feu d’artifice (la jument
Opaline et sa calèche avait déclaré
forfait), tandis que le comité s’est chargé
de flatter les estomacs avec la plancha
préparée par La Cuisine de Mich, dont
chacun s’est accordé à dire son excellente
qualité.

Quant au second semestre, la seule animation prévue pour l’instant est un concours de
belote qui se tiendra à la salle des fêtes le samedi 30 septembre après-midi. Aussi,
beloteurs, profitez des vacances pour vous entraîner ferme, et la victoire vous tendra peut-
être les bras !

CONCOURS DE BELOTE



 
  Date et heure

  

 

  Pièce
  

 
  Troupe

  

 
  Mercredi 9 août à 20h30

  

 
   

  Le silence de la mer de Vercors
   
  

 
   

  Compagnie de théâtre - Les Démasqués
  

   

  Jeudi 10 août à 20h30
  

 
   

  La Madeleine de Molière d'Hélène
LAURCA

   
  

   

  Compagnie de la Fortune -Théâtre en soi
  

 
   

  Vendredi 11 août à 20h30
   
  

   
  Le triomphe de l’amour de

Marivaux
  

 
  Le théâtre d’A Côté

  

 
   

  Samedi 12 août à 20h30
   
  

   
  Une opérette à Ravensbrüc de

Germaine  Tillon
  

  
  Nosferatu

  

 
   

  Dimanche 13 août à 20h30
   
  

   
  Dom Juan de Molière

  

   
  Théâtre du Nord-Ouest

  

CHATEAU DE CHARNES 

La vie des Marignyssois.es

12

5e Festival Théâtre de Bourbon - Du 09/08/2023 au 13/08/2023 

Cet été, Christine et Xavier de Froment accueilleront de nouveau bénévolement le festival Théâtres de
Bourbon au château de Charnes.

Cinq soirées auront lieu à partir de 20 h 30. Sont à l'affiche Vercors, Laurca, Marivaux, Tillon et Molière.
Toutes ces pièces seront jouées par des acteurs professionnels.

Tarif: plein :  20 €
         réduit : 10 € 

Pour toutes informations sur les pièces et les artistes, voir le site:
www.theatresdebourbon.com

Des bénévoles sont recherchés pour aider à l'organisation (installation des chaises, placement au parking,
préparation dîner des artistes).

Les recettes seront reversées aux artistes.

Programme



COMMÉMORATION DU 8 MAI 2023

La vie des Marignyssois.es
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La vie des Marignyssois.es

DÉCLARATION BIENS IMMOBILIER
Propriétaires : mise en place d'une nouvelle obligation déclarative

CHANGEMENT DE DATE : les déclarations de biens sont à faire avant le
31 juillet 2023



CONSEILLER NUMÉRIQUE
Grégoire QUILLERY

Suite à l'engouement des Marignyssois.es pour les ateliers numériques proposés par
Moulins Communauté, Grégoire Quillery, médiateur numérique, sera à nouveau présent
à la mairie de Marigny.
Une fois par mois, de 13 h 30 à 16 h 00. (ATTENTION : changement de jour et d'heure).
Les prochains rendez-vous sont programmés :

Mercredi 02 août 2023
Mercredi 06 septembre 2023
Mercredi 04 octobre 2023
Mercredi 08 novembre 2023

La vie des Marignyssois.es

N'hésitez pas à prendre rendez-vous auprès
de la mairie ou de Grégoire QUILLERY au

06.47.78.10.20
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DATES À RETENIR EN 2023

Dimanche 27 août 2023
Commémoration en mémoire des
six fusillés du 27 août 1944 (11h
aux abords du monument de la
forêt)

Samedi 30 septembre 2023
Concours de belote du Comité des
Fêtes l'après-midi

Dimanche 8 octobre 2023
Repas d'automne du CCAS

Samedi 11 novembre 2023
Cérémonie commémorative de
l'Armistice de 1918 (11h aux
abords du monument du bourg)

Samedi 2 décembre 2023
Arbre de Noël

Samedi 6 janvier 2024
Vœux du maire

La vie pratique
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POUR INFORMATION

Une course cycliste organisée par la ROMYA (Roue d'Or Moulins Yzeure
Avermes) aura lieu le                                         à Marigny. Il s'agit du 33ème
Trophée national de cyclisme de l'ATSCAF (Association Touristique, Sportive
et Culturelle des Administration Financière) Le départ et l’arrivée se feront
devant la mairie.

22 septembre prochain



LOCATION SALLE POLYVALENTE
Depuis le 1er janvier 2016, les tarifs pour la location de la salle polyvalente sont de :

Modalités :
- Un chèque d'arrhes de 50 % du prix de la location sera demandé au moment de la
réservation
- Le solde de la location sera à régler le jour de l'état des lieux d'entrée
- Une attestation d'assurance ainsi qu'un chèque de caution de 750 € seront demandés
(il vous sera rendu que si aucune dégradation n'est constatée lors de l'établissement de
l'état des lieux de sortie).

De la vaisselle peut être prêtée gracieusement par la commune. En cas de casse ou de
perte, elle devra être remboursée.

INFORMATIONS PRATIQUES

La vie pratique

Pour les particuliers de la commune :
- 180 € les weekends et jour férié
- 80 € un jour de semaine non férié
- 80 € forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises)
- 150 € pour la location d'une tente de
réception 
- 200 € pour la location de deux tentes
de réception

Pour les personnes extérieures :
- 320 € les weekends et jour férié
- 130 € un jour de semaine non férié
- 80 € forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises)
- 200 € pour la location d'une tente de
réception 
- 300 € pour la location de deux tentes
de réception

17



INFORMATIONS PRATIQUES

DÉCHÈTERIE DE COULANDON

La vie pratique

Horaires :
Du mardi au samedi
9 h 00 - 12 h 30 / 13 h 45 - 17 h 30
(fermée le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
ZA Pièce du Chêne
03000 Coulandon

Téléphone : 04 70 46 08 41

SDE 03
Horaires :
Du lundi au jeudi
8 h 30 – 12 h 00 / 13 h 30 – 17 h 30
Le vendredi et veille de jour férié
8 h 30 – 12 h 00 / 13 h 30 – 16 h 30
(fermé le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
11 Les Sapins
CS 700026
03401 YZEURE CEDEX

Téléphone : 04 70 46 87 30
Site : http://www.sde03.fr
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Copie carte grise
Justificatif de domicile (- de 3 mois)

Le SICTOM Nord Allier met en place le
contrôle d’accès en déchèterie par
lecture de plaque d’immatriculation.
Ce système est effectif depuis le 1er
juillet 2022. Il ne sera pas payant mais
avec inscription obligatoire.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le
site https://www.sictomnordallier.fr
onglet "Les déchèteries"

Pièces à fournir :



À partir du 1er juillet 2022, il sera possible de changer son nom de famille par simple déclaration à l'état
civil. Une personne majeure pourra choisir de porter le nom de sa mère, de son père ou les deux. Cette
procédure, introduite dans le Code civil par la loi du 2 mars 2022 relative au choix du nom issu de la
filiation, sera possible une fois dans sa vie. Un parent pourra aussi ajouter son nom, à titre d'usage, à celui
de son enfant, en informant l'autre parent. Si l'enfant a plus de 13 ans, son accord sera nécessaire.

À partir du 1er juillet 2022, toute personne majeure pourra changer de nom de famille simplement, en
prenant, par substitution, le nom du parent qui ne lui a pas été transmis à la naissance et en déclarant son
choix par formulaire à la mairie de son domicile ou de son lieu de naissance. Avant d'enregistrer ce
changement, l'état civil laissera un mois de délai au demandeur, qui devra se présenter de nouveau en
mairie pour confirmer cette décision, possible une seule fois dans sa vie.

ETAT CIVIL
Changement de nom en mairie simplifié

La vie pratique
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Aucune justification ne sera exigée
pour cette procédure simplifiée
introduite au Code civil par la loi du 2
mars 2022, qui permettra de choisir
pour nom de famille celui de sa mère,
de son père, ou les deux, ou d'en
inverser l'ordre lorsque cette possibilité
avait déjà été utilisée à la naissance.

D'autre part, pour les enfants mineurs,
un parent disposant de l'autorité
parentale qui n'a pas transmis son nom
de famille, peut ajouter celui-ci, à titre
d'usage, au nom de l'enfant mineur. Il
devra informer l'autre parent. Ce
dernier pourra saisir le juge aux affaires
familiales, en cas de désaccord. Si
l'enfant a plus de 13 ans, son accord
sera nécessaire. Le changement de nom
d'un adulte s'étendra de plein droit à
ses enfants de moins de 13 ans. Au
delà, leur consentement sera aussi
requis.

Hormis ces nouvelles dispositions, la
procédure de changement de nom
(adoption d'un autre nom que celui des
parents, francisation du nom de famille,
etc.) reste identique et doit passer par
un agrément du ministère de la Justice,
qui peut le refuser s'il estime que les
raisons invoquées sont insuffisantes, et
par une publication légale si la
demande est acceptée.

Informations complémentaires sur :
https://www.service-public.fr 



Mettre au four pour 20 minutes,
jusqu'à ce qu'ils soient bien dorés.

Couper en tranches régulières dès la
sortie du four.

 

La vie rêvée des mets
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CROQUETS AUX AMANDES DE MARIE*

*Extrait du recueil de recettes de Marie Diat

Préchauffer le four à 180°C (thermostat 6).
 

3 oeufs
150 grs de sucre

150 grs de beurre ramolli
350 grs de farine

1 sachet de sucre vanillé
150 grs d'amandes effilées

Battre les œufs et le sucre jusqu'à ce que le mélange soit mousseux.

Ajouter les amandes puis la farine, le beurre, le sucre vanillé et
mélanger. 

On obtient une pâte très épaisse.
 
 Former deux pains pas trop épais. 

Les croquets se conservent très bien dans
une boite en fer.



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse

Sauf mention contraire, les articles de cette revue de presse sont signés Jean-Jacques PINSON
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12/01/2023
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13/01/2023
Article d'Alexandre CHATENET,
directeur de La Montagne

16/01/2023

21/01/2023
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24/01/2023

01/02/2023

14/02/2023
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16/02/2023

20/02/2023
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02/03/2023

11/03/2023

08/03/2023
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28/03/2023

29/03/2023
Article de l'agence La Montagne de
Moulins
On reconnait Philippe PRUGNEAU
maire au 2ème rang
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06/04/2023

13/04/2023

16/04/2023
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20/04/2023

22/04/2023
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26/04/2023

09/05/2023
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11/05/2023

15/05/2023

13/05/2023
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25/05/2023

29/05/2023
Article de Marie COLLINET, La
Montagne agence de Moulins
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29/05/2023 30/05/2023
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01/06/2023

04/06/2023

16/06/2023
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19/06/2023

21/06/2023

23/06/2023
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23/06/2023

24/06/2023
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30/06/2023

24/06/2023



ARTICLES LA MONTAGNE
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01/07/2023

10/07/2023
Article de Mathilde
DUCHATTEL, La Montagne
agence de Moulins



LA MAIRIE

HORAIRES

Mardi         8 h 00 - 13 h 00 
Mercredi     8 h 00 - 13 h 00 / 14 h 00 - 16 h 00
Jeudi          9 h 00 - 13 h 00 / 14 h 00 - 18 h 00

CONTACT

Téléphone : 04 70 43 93 57
Adresse : 11 rue de la mairie 03210 MARIGNY
Mail : marigny.mairie@wanadoo.fr
Site : www.mairie-marigny-allier.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

- Fonctionne aux horaires d'ouverture de la mairie
- Si un ouvrage vous intéresse, nous pouvons peut-être vous le procurer via la Bibliothèque
Départementale de prêts, demandez-nous !
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